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Le Secrétaire général a reçu l'exposé suivant, qu'il f a i t distribuer 
conformément aux paragraphes 28 et 29 de l a résolution 288 В (X) du Conseil 
économique et social. 

Daté du 20 janvier 1960 
Reçu le 21 janvier I96O 

Dans le mémoire de M, Hernán Santa Cruz (E/CN,4/Sub,2/L,158), en date du 
8 décembre 1959j i l est dit au paragraphe 11 qu'auciaie organisation non gouver­
nementale n'a communiqué l'an passé de renseignements supplémentaires au sujet des 
mesures discriminatoires dans le domaine des droits politiques, La Ligue inter­
nationale des droits de l'homme s'étant pour sa part efforcée de répondre à 
l'invitation faite avix organisations non gouvernementales, nous désirons formuler 
les observations ci-après : 
1) La Ligue a communiqué le questionnaire établi par l a Division des droits de 
l'homme à toutes ses f i l i a l e s et à tous ses correspondants, qui sont plus de 200 

dans le monde. Toutes les réponses qu'elle a reçues font valoir que les rensei­
gnements demandés sont trop nombreux et trop détaillés pour que des organisations 
bénévoles puissent les réunir sans l'assistance d'experts, dont aucune ne dispose. 
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2) La Ligue a également f a i t des démarches auprès des sièges internationaux 
d'organisations politiques représentant habituellement une minorité; là encore, 
les résultats ont été les mêmes. La Ligue s'est alors adressée à l'Association 
Internationale de science politique dont le Siège est à Genève. Celle-ci a 
adressé à ses f i l i a l e s et correspondants du monde entier ш questionnaire 
légèrement remanié et abrégé. Bien que les membres de ces organisations soient 
apparemment plus qualifiés, sur le plan professionnel, pour réunir les 
renseignements demandés, aucun résultat appréciable n'a été obtenu. 
3) La Ligue s'est également mise en rapport avec d'autres organisations non 
gouvernementales qui pouvaient avoir compétence en l a matière; el l e a en outre 
consulté l a dexixième conférence des organisations non gouvernementales qui s'est 
réunie sous les auspices de l'ONU à Genève en juin 1959« Cette conférence a 
adopté une résolution, citée au paragraphe 17I du document E/NGO/cONF.2/7, par 
laquelle e l l e i n v i t a i t les organisations non gouvernementales à coope'rer à l'étude 
de l a Sous-Commission. Nous apprenons qu'aucune organisation non gouvernementale 
n'a répondu à cet appel. 
k ) Etant donné le résxiltat de ces efforts, nous sommes portés à conclure que les 
organisations non gouvernementales ne pourront être d'aucun secours appréciable à 
moins qu'un centre d'enquête et de recherche n'entreprenne l'étude envisagée, 
soit au moyen de ses ressources propres, soit avec une aide financière spéciale, 
et que l'étude n'ait pour base un questionnaire beaucoup,plus simple. 

M. Santa Cruz ayant indiqué au paragraphe 8 de son mémoire que l'étude ne 
pourrait être terminée avant janvier I962, l a Ligue s'efforcera d'aider l a 
Sous-Commission en trouvant un centre de recherche capable de s'acquitter des 
obligations que nous partageons avec l a Sous-Commission et d'établir les fait s 
dans ce domaine important en se fondant sur l'opinion des partis politiques, des 
institutions privées et des spécialistes des sciences politiques. 


